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Une nécessaire 
adaptation en faveur 
des territoires 
Les effets de la crise énergétique pèsent de plus en plus sur les collectivités et, 
par voie de conséquence, sur les services publics. Les budgets des administra-
tions locales pour 2023 confinent à un évident casse-tête pour les élus devant 
trouver le bon équilibre entre leurs capacités d’investissement et le poids de la 
fiscalité locale, face à des citoyens déjà éprouvés.
Plus que jamais, les sujets traités par la Fédération sont au cœur des préoc-
cupations des Français. Nous multiplions nos efforts en faveur d’un soutien 
massif envers les territoires pour les aider à consommer moins et mieux, tout 
en luttant contre une précarité énergétique plus que préoccupante. Dans ce 
contexte difficile, la transition énergétique demeure en tête de l’ordre du jour 
de la FNCCR. 
Dans le cadre de l’examen par l’Assemblée nationale du projet de loi sur l’ac-
célération des énergies renouvelables, notre Fédération reste très attentive 
au sort réservé aux dispositions adoptées par le Sénat pour permettre aux 
acheteurs publics de conclure des contrats d’achat direct d’électricité ou de gaz 
renouvelable, communément désignés « PPA ». En effet, il est indispensable 
que les règles de la commande publique puissent s’appliquer à ces montages 
tout en tenant compte de leurs spécificités et, en particulier, de la nécessité 
de fixer une durée longue pour garantir le financement de nouveaux projets 
d’énergies renouvelables dans les territoires. Dans un contexte de flambée des 
prix, l’enjeu pour les collectivités est très fort : il devient urgent d’ouvrir l’accès à 
ces contrats qui permettent de verdir leurs achats d’énergie sans avoir à subir 
l’extrême volatilité des marchés. Sujet qui, par ailleurs, a figuré en bonne place 
dans la série de motions émises lors du congrès de Rennes et qui, nous l’espé-
rons, trouveront une oreille attentive au plus haut niveau.
Conjuguée à la crise énergétique, la crise climatique impacte également les res-
sources en eau potable. La sécheresse de cet été a concerné tout le territoire et 
exacerbé les débats autour des usages locaux. Dans ce contexte, les services 
publics de l’eau en régie ou en délégation doivent s’adapter et faire preuve d’in-
ventivité pour assurer le service aux populations, préserver des ressources en 
eau se raréfiant, tout en maintenant les équilibres écologiques.
Ce nouveau numéro de Réseaux Publics revient notamment sur la place du bio-
gaz dans notre mix énergétique. Par leur implication dans son développement, 
les collectivités peuvent concourir à la réduction de notre dépendance 
à des importations énergétiques devenues des facteurs de 
fragilité pour notre pays.
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VITE VUVITE LU

DÉCOUVREZ 
DES AUTEURS 
EN HISTOIRE DE 
L’ÉNERGIE
Les vidéos des lauréats 2022 du prix 
de l’AARHSE sont à présent accessibles 
depuis la chaîne YouTube de la FNCCR.

TROPHÉES D’ÉCONOMIES D’EAU
À la suite d’une conférence organisée par l’AMF et la FNCCR lors 
du Congrès des maires, la secrétaire d’État à l’Écologie, Bérangère 
Couillard, a participé à la remise des huit trophées nationaux des 
économies d’eau (Club des économies d’eau).

PLUS PROCHES DES COMMUNES 
AVEC « TERRE D’INNOVATION »
Dès 2023, les syndicats d’énergie membres de la FNCCR 
pourront utiliser un kit clef en main pour organiser des 
prix départementaux de l’innovation récompensant leurs 
communes membres. Le lancement officiel de l’action a eu 
lieu lors du congrès de la FNCCR en septembre 2022.

ASSISES DE 
L’ÉNERGIE
Les syndicats d’énergie 
d’Auvergne-Rhône-Alpes se sont 
associés à la FNCCR pour un 
stand partagé lors des Assises 
européennes de la transition 
énergétique à Genève. L’occasion 
de rappeler aux quelque 4 000 
participants les compétences et 
les actions des AODE* en France.

ENGAGEMENT
Lors du salon des maires à Paris en novembre 2022, 
la FNCCR et le Think Tank mobilités & territoires ont 
invité les maires de France à signer une charte en 
faveur de l’acceptablité des Zones à faibles émissions 
(ZFE) et la place de la mobilité électrique.

FNCCR
Fédération nationale des collectivités 
concédantes et régies
20 bd de Latour-Maubourg 75007 Paris 
Tél. 01 40 62 16 40
Email : fnccr@fnccr.asso.fr
www.fnccr.asso.fr

*Autorités organisatrices de la dis-
tribution d’énergie -  notamment les 
syndicats départementaux d’énergie 
- Territoires d’énergie -
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À LA UNE

La France a inscrit dans la loi TEPCV* 
la volonté de porter la part des éner-
gies renouvelables (EnR) à 32 % d’ici 

2030. La crise énergétique impose le dé-
ploiement de toutes les énergies renou-
velables dans le mix énergétique français. 
Au croisement des secteurs de l’énergie 
et des déchets, le gaz dit vert est une 
EnR produite localement. Les potentiels 
mobilisables dans les territoires sont très 
importants. Jusqu’à présent, avec des prix 
de gaz fossiles extrêmement bas, l’émer-
gence des projets était limitée. De fait, le 
soutien à la production de biométhane 
s’est cantonné aux grands projets. Avec 
la problématique d’approvisionnement 
en Europe et un coût du biogaz désormais 
inférieur au prix de marché du gaz naturel, 
la question de la ressource est posée pour 
alimenter les réseaux. Aujourd’hui, avec 
près de 500 sites de production à diffé-
rentes échelles, la filière participe déjà à 
l’indépendance énergétique du pays avec 
une capacité installée qui couvre plus de 3 
% de la consommation de gaz.

Qu’est-ce que le biométhane ?
Pour parvenir à 100 % de gaz renouvelable 
en 2050, quatre filières sont privilégiées : la 
technologie déjà mature de la méthanisa-

tion (dégradation de la matière organique 
en l’absence d’air) et des technologies 
actuellement à l’étape d’expérimentation 
comme la pyrogazéification de bois ou 
de combustibles solides de récupération 
(CSR) ou la gazéification hydrothermale 
de biomasse humide. Les réseaux publics 
de distribution de gaz, propriété des col-
lectivités locales, sont au cœur de cet éco-
système de production 
et de consommation. 
La principale ressource 
actuellement en France 
concerne la méthani-
sation agricole (résidus 
de culture, déjections 
animales, biodéchets). Il 
convient d’insister sur le 
modèle français qui dif-
fère d’autres expériences 
en Europe et n’entre pas en concurrence 
avec les cultures alimentaires, ce qui en 
fait une filière vertueuse. Après épura-
tion, le biogaz devient du biométhane 
injectable dans les réseaux et le digestat 
se valorise en engrais naturel. Concernant 
les biodéchets, les collectivités ont l’obli-
gation, dans le cadre de la loi AGEC, loi an-
ti-gaspillage pour une économie circulaire, 
de les collecter pour l’ensemble des pro-

La filière biogaz connaît 
un développement 
régulier depuis une 
dizaine d’années. Cette 
énergie renouvelable, 
stockable et substituable 
au gaz naturel, coche 
toutes les cases 
de la transition 
énergétique. Les projets 
des collectivités se 
multiplient et un soutien 
fort des pouvoirs publics 
permettrait au biogaz de 
couvrir l’équivalent des 
volumes de gaz russe.

LE BIOGAZ. 
UNE SOLUTION POUR 
NOTRE INDÉPENDANCE 
ÉNERGÉTIQUE ?

*TEPCV : La loi de transition énergétique pour la croissance verte vise à agir pour 
le climat, en fixant à la France des objectifs chiffrés et des moyens d’action pour 
mettre en œuvre l’Accord de Paris sur le climat du 12 décembre 2015.



ducteurs et de les valoriser en compost 
ou en méthanisation. D’autres gisements 
émergent comme les boues des stations 
d’épuration, une ressource renouvelable 
encore trop peu exploitée (cf. encadré 
ci-contre) et les ISDND, les installations 
de stockage de déchets non-dangereux, 
qui comptent une quinzaine de sites en 
France avec injection dans le réseau.

Développer des écosystèmes de pro-
ducteurs et de distributeurs locaux
Le gaz vert est un atout pour la transition 
énergétique et pour les territoires. De la 
production de gaz vert à son utilisation 
en carburant pour une mobilité durable, 
les projets en lien avec la méthanisation 
sont nombreux. Une enquête menée par 
la FNCCR en 2020 a confirmé l’intérêt 
croissant des collectivités pour le déve-
loppement de cette énergie renouvelable 

localement. Aujourd’hui, 
la méthanisation intègre 
les objectifs de transition 
énergétique de leurs do-
cuments de planification 
comme les PCAET et les 
SRADDET et leurs plans 
de gestion des déchets. 
Beaucoup de collectivités 
et de syndicats d’énergie 
mettent en place des 
démarches d’économie 

circulaire en accompagnant le dévelop-
pement de la filière et en mettant en rela-
tion les acteurs : producteurs de déchets, 
industrie agroalimentaire, agriculteurs, 
etc. On peut citer les projets de Territoire 
d’énergie Lot-et-Garonne, le syndicat 
départemental de Vendée ou Territoire 
d’énergie Côtes-d’Armor. De plus, suivant 
le modèle des EnR électriques, certaines 

collectivités rejoignent les sociétés de 
projet de méthaniseurs pour cofinancer 
les installations. La mobilité n’est pas en 
reste avec le développement de la filière   
« bio » GNV et la mise en place de contrats 
directs d’achat de biométhane auprès des 
producteurs pour alimenter des stations. 
Pour accueillir ces nouvelles unités de 
production de biogaz, l’infrastructure ga-
zière a vocation à se développer. Sur cette 
question du droit à l’injection du biomé-
thane dans les réseaux de distribution, la 
FNCCR demande des évolutions législa-
tives afin de renforcer le rôle des collec-
tivités dans la co-construction, avec les 
gestionnaires, des plans d’investissement 
et de renforcement des réseaux. 

Redonner sa place au biogaz dans le 
mix-énergétique
Le potentiel des gaz renouvelables doit 
être pleinement mobilisé dans le cadre 
de la stratégie énergie-climat en cours de 
révision, au bénéfice de l’indépendance 
énergétique et du développement éco-
nomique des territoires. Rappelons que 
choisir le gaz vert, c’est contribuer à créer 
d’ici 2027 environ plus de 30 000 em-
plois* nets locaux, valoriser le patrimoine 
que constitue le réseau de gaz français 
et réduire la dépendance aux engrais 
chimiques dans une logique agroécolo-
gique d’utilisation des digestats. Pour cela, 
les projets de méthanisation des collecti-
vités doivent être soutenus par des poli-
tiques publiques fortes pour continuer à 
se développer et à se structurer.
La question de l’acceptabilité des projets 
ne doit pas être négligée. L’adhésion aux 
risques et potentielles nuisances, passe 
par un travail de co-construction entre les 
collectivités et les citoyens.
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De quelle boue je me chauffe...
Les boues, produites en quantité par les stations d’épuration, sont majoritairement 
issues de la biomasse avec un fort pouvoir méthanogène. 
Des collectivités, à l’instar de Lille métropole ou du SIAAP*, méthanisent cette res-
source renouvelable depuis plusieurs années.  Sur les gisements importants en mi-
lieu urbain, valoriser les boues devient économiquement et écologiquement plus 
rentable que de les évacuer par camion pour les traiter. Pour les plus petites sta-
tions d’épuration, la question de la méthanisation se pose encore. En effet, l’État ne 
donne pas de signe clair pour l’exploitation de cette ressource par les collectivités, 
contrairement à la filière agricole. La Directive 
déchets ne permet pas la méthanisation des 
biodéchets des collectivités en mélange avec 
les boues d’épuration, ce qui suppose de créer 
des méthaniseurs dédiés, renchérissant les 
coûts des projets et limitant leur rentabilité.
Pourtant, les atouts des boues en mélange 
sont nombreux. Tout d’abord, si le méthane 
émis par les stations d’épuration n’est pas capté, il sera libéré dans l’atmosphère. 
Outre une perte de ressource, le gaz méthane (CH4) a un pouvoir de réchauffement 
du climat 25 fois plus élevé que le CO2. Surtout, la méthanisation des boues s’insère 
dans un schéma de service public d’assainissement et contribue à la réduction de 
l’empreinte environnementale du territoire. 

*source ADEME (biogaz)

Unité de méthanisation 
dans le Lot-et-Garonne 
(TE47)

►Le nouveau modèle national 
de contrat de concession gaz 
négocié avec la FNCCR engage 
les collectivités et GRDF pour le 
développement du gaz vert local.

PAROLE À
Laurence 
POIRIER-DIETZ
Directrice générale de GrDF

«
Quel avenir pour l’énergie gaz ?
Le système énergétique repose sur un mix 
énergétique diversifié et équilibré, puisque 
l’on consomme aujourd’hui autant de gaz que 
d’électricité. Evidemment, ce gaz devra de-
main être renouvelable. La production de gaz 
vert représente en France plus que la puis-
sance d’un réacteur nucléaire. Le potentiel est 
là : dès 2030, les gaz renouvelables peuvent 
représenter 20 % de la consommation de gaz 
; en 2050, la France pourrait couvrir 100 % de 
sa demande de gaz grâce aux gaz verts.  

Le réseau de distribution gaz est-il en 
capacité d’absorber des productions 
locales de biométhane ?
Plus de 500 sites de méthanisation injectent 
déjà du biométhane dans les réseaux gaziers. 
Notre enjeu aujourd’hui est de développer 
et de transformer le réseau afin d’accueillir 
toujours plus de gaz renouvelables produits 
localement. Cette transformation est lar-
gement engagée et cela à un coût maitrisé, 
qu’il s’agisse de création de nouvelles cana-
lisations ou de « rebours », qui permettent 
d’inverser les flux de gaz pour remonter les 
productions d’énergie décentralisées vers le 
réseau de transport et les stockages souter-
rains.

Quel rôle jouent les syndicats d’énergie 
dans le développement de ces nouvelles 
ressources ?
Ils jouent un rôle essentiel dans le développe-
ment des gaz verts par leur ancrage et leur 
connaissance fine de l’écosystème local, leur 
rayonnement. Convaincus d’une nécessaire 
complémentarité des énergies,  ils sont très 
nombreux à être engagés, au côté de la fi-
lière et de GRDF, pour amplifier l’essor de la 
méthanisation et expérimenter de nouvelles 
technologies de production de gaz verts. Et je 
les en remercie ! »

j.pilon
Note
GRDF

j.pilon
Texte surligné 
É

j.pilon
Texte surligné 
a

j.pilon
Note
espace en trop
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À VOS CÔTÉS

MOBILITÉ

LA FRANCE DES SDIRVE
Face à la hausse du prix des carburants conventionnels, 
les Français se tournent massivement vers la mobilité 
électrique. Afin de garantir le plein d’électricité 
dans tout le territoire, les collectivités organisent le 
déploiement des stations de recharge publiques en 
complémentarité des initiatives des entreprises.ÉNERGIE

ON SEM ENCORE 
PLUS...

Il existe aujourd’hui plus de 130 sociétés d’éco-
nomie mixte (SEM), SPL ou SEMOP dédiées à 
la production d’énergies renouvelables (EnR) 

en France. La grande majorité sont structurées 
sous la forme de SEM et sont détenues habi-
tuellement par une ou plusieurs personnes pu-
bliques (85 % du capital au maximum), avec au 
minimum une personne de droit privé. 
Les SEM connaissent un fort développement et 
sont majoritairement impulsées par les syndi-
cats d’énergie, métropoles ou régions. 
Par leur actionnariat, elles sont garantes de l’in-
térêt public et agissent pour le compte de leurs 
collectivités ou groupements actionnaires. Elles 
sont aussi un outil essentiel pour massifier le 
développement des EnR (solaire, éolien, bio-
gaz...) en complément des projets portés par 
les collectivités et leurs groupements. Elles per-
mettent d’assurer une meilleure acceptation so-
ciale et intégration du projet dans le territoire et 
sont aujourd’hui des outils indispensables pour 
développer des projets d’EnR à gouvernance 
locale.
La FNCCR se mobilise pour soutenir les socié-
tés d’économie mixte de l’énergie, défendre 
leurs intérêts au niveau national et les accom-
pagner dans le développement de leurs projets 
au cœur des territoires. Une commission dédiée 
regroupe ainsi de plus en plus de SEM au sein de 
la FNCCR : un cadre idéal pour le partage d’ex-
périences.

La FNCCR a été particulièrement mo-
bilisée par le suivi des textes d’applica-
tion de la loi d’orientation sur les mo-
bilités (LOM) pour lesquels elle a été 
sollicitée, en particulier concernant la 
mise en place des schémas directeurs 
de déploiement des infrastructures 
de recharge des véhicules électriques 
(SDIRVE) et par l’engagement qu’elle 
avait pris fin octobre 2020 d’accompa-
gner le Gouvernement dans sa volonté 
de déployer 100 000 bornes. 

La FNCCR a participé activement au suivi 
des SDIRVE, dont le décret n°2021-565 
du 10 mai 2021, portant création des 
articles R.353-5-1 à 353-5-9 du Code 
de l’énergie, donne une description dé-
taillée pour sa réalisation. La FNCCR a 
d’ailleurs plaidé en faveur d’un taux de 
réfaction augmenté, prévu la loi d’orien-
tation des mobilités, jusqu’à 75 % selon 
les cas, qui peut s’appliquer quel que soit 
le maître d’ouvrage et s’inscrit ainsi dans 
le dispositif de la part couverte par le 
tarif (PCT) prévu au nouveau modèle de 
contrat de concession.

Sous l’égide du ministère de la Transition 
écologique et des transports, un guide 
dédié au SDIRVE à l’attention des col-
lectivités et des établissements publics 
a été élaboré afin d’accompagner leur 
mise en œuvre, auquel la FNCCR a col-
laboré avec plusieurs AODE.

Début novembre 2022, la France to-
talise 75 279 points de recharge ou-
verts au public, dont une grande partie 
ont été déployés par les adhérents de 
la FNCCR, soit une moyenne de 112 
points de recharge pour 100 000 habi-
tants.
6 857 nouvelles stations représentant 
21 048 points de recharge ouverts au 
public ont été créées depuis le début de 
l’année 2022.
Enfin, 109 SDIRVE sont engagés dans 
les territoires (voir carte) dont 12 par des 
métropoles.

Les métabolites des pesticides sont des substances issues de 
la dégradation de produits phytosanitaires - notamment agri-
coles - dans l’environnement. Les ressources en eau peuvent 

être contaminées. Ils constituent un sujet de préoccupation pour 
les autorités sanitaires et environnementales car les risques pour la 
santé sont encore mal évalués avec, de surcroît, une accumulation 
progressive dans l’environnement.
Les collectivités en charge de l’eau potable doivent respecter les cri-
tères de qualité stricts et supporter le coût croissant de cette dépol-
lution au détriment d’autres dépenses indispensables.
La FNCCR a présenté lors de son congrès une motion « pour [...] la 
préservation des ressources en eau destinées à la consommation 

humaine » avec comme objectif de « faire des aires d’alimentation de 
captages d’eau potable le premier lieu d’une transformation des activités 
agricoles vers des pratiques durables et respectueuses de l’environne-
ment ».
Récemment, une alerte sur la présence marquée des métabolites 
du pesticide S-Métolachlore, utilisé comme herbicide, a failli rendre 
l’eau potable impropre à la consommation pour près de quatre mil-
lions de Français et porter ce nombre à près de 10 millions, tous pes-
ticides et métabolites confondus. Les critères ont été revus, annulant 
ces alertes, au risque d’une défiance du consommateur. De nouvelles 
évaluations en cours pourraient revenir sur l’innocuité de ces molé-
cules et conduire à des restrictions d’usage massives.

DES MÉTABOLITES DANS NOTRE EAU ?

CY
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SDIRVE départementalisés
SDIRVE non départementalisés

j.pilon
Texte surligné 
aux



Isolation par l’extérieure

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

PLUS D’AIDES, PLUS DE 
LAURÉATS, PLUS DE SOBRIÉTÉ 
AVEC ACTEE+ 
Et un, et deux, et trois ACTEE... La FNCCR et ses 
partenaires se réjouissent de la reconduction, et même 
du renforcement massif du programme leader de la 
rénovation énergétique des bâtiments publics en France.

Après deux premières éditions 
réussies, le programme ACTEE, 
porté par la FNCCR, est relancé 

pour quatre années par le ministère de 
la Transition énergétique.
Riche de plusieurs années d’opérations, 
cette troisième saison du programme 
se veut plus simple et plus accessible 
pour les collectivités. En effet, dès 2023, 
un seul et unique type d’appel à projets 
sera proposé aux territoires. Cet appel à 
projets « Chêne » concernera toutes les 
typologies de bâtiments publics (mai-
ries, écoles, maisons de retraite...). 
En outre, les sous-programmes spéci-
fiques, dédiés par exemple à l’éclairage 
public (Lum’ACTE) et inscrits dans la du-
rée seront prolongés et renforcés.
De plus, bien qu’encouragée, la ré-
ponse par groupement de collectivités 
à l’échelle locale ne sera plus obligatoire.
Doté de 220 millions d’euros, soit un 
doublement des fonds, ACTEE+ a l’am-
bition d’enclencher la rénovation de 

plus de plus 8 000 bâtiments en France 
métropolitaine et d’outre-mer pour un 
montant d’investissement de plus de 
deux milliards d’euros.
Toujours porté par la FNCCR, ACTEE va 
aussi connaître un renforcement du rôle 
de l’AMF (Association des maires de 
France), qui devrait rejoindre la FNCCR 
dans le cadre d’un Comité d’orientation 
stratégique, indépendant et complé-
mentaire du jury  technique d’attribution 
des aides.
Afin de répondre à la demande accrue 
de candidatures, l’équipe en charge du 
programme va être renforcée et gagner 
en expertise.
Autre évolution, les aides dédiées aux 
communes rurales seront également 
plus faciles d’accès grâce à un accom-
pagnement spécifique des experts du 
programme.

CYCLE DE L’EAU

LES DÉLAISSÉS DU 
DÉLESTAGE
Dès les annonces du Gouvernement concernant 
les délestages potentiels de bâtiments publics 
pour surmonter les pics de consommation 
d’électricité cet hiver, la FNCCR a alerté les au-
torités des risques de coupures des installations 
de potabilisation et d’assainissement.
Les installations de production et de distribution 
d’eau potable, comme celles de collecte et de 
traitement des eaux usées, pourront être dé-
connectées du réseau électrique du jour au len-
demain, à l’instar des  sites « non prioritaires ».
Or, les services publics d’eau et d’assainisse-
ment sont essentiels. Une rupture de l’alimen-
tation en eau potable ou l’arrêt de l’assainis-
sement pourraient avoir des conséquences 
désastreuses en matière de santé publique ou 
de défense incendie, tels que des débordements 
d’eaux usées non-traitées dans les habitations, 
l’espace public ou les cours d’eau. 
La nature des installations et leur dispersion ne 
permettent pas de recourir à des groupes élec-
trogènes pour pallier les défauts d’alimentation 
de nombreux sites concomitamment.

NUMÉRIQUE

DÉPOSE DU 
CUIVRE

Avec la montée en puissance des réseaux 
en fibre optique, la fin du cuivre se fait jour  
en France.

Un plan de fermeture du service a démarré sous 
forme d’expérimentations locales dès 2020. 
S’en suivra à partir de 2025 une dépose des fils 
de cuivre, avec des enjeux majeurs : prévenir le 
risque de vol du cuivre, estimé à environ neuf 
milliards d’euros à l’échelle nationale, amélio-
rer le recyclage des équipements et renforcer la 
qualité paysagère des communes – avec la sup-
pression des lignes aériennes –. 
Membre du Comité de concertation des ré-
seaux fixes, la FNCCR demeure un partenaire 
fort d’Orange, réaffirmant le rôle majeur des 
AODE dans le dispositif, celles-ci associant par 
convention le démontage du cuivre aux opéra-
tions de modernisation des autres réseaux secs.
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LE CHIFFRE

170 : c’est le nombre d’agents territoriaux et d’élus 
formés par la FNCCR sur le sujet de l’éclairage public en 2022.
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Nouveau record pour 
le 38ème congrès de la 
FNCCR
C’est dans un contexte de crises, 
notamment énergétique, que le 
dernier congrès de la FNCCR à 
Rennes a connu une fréquentation 
accrue, dépassant les objectifs des 
organisateurs. Au total, près de 3 000 
personnes ont fait le déplacement 
et ont « bondé » quelque 65 ateliers 
et tables-rondes. Les vidéos, actes, 
comptes-rendus etc. du congrès sont 
à retrouver depuis le site internet de 
la FNCCR.

BRÈVES
Information géographique
La FNCCR, représentée par son Vice-pré-
sident Patrick CHAIZE, vient de faire son 
entrée au Conseil national de l’information 
géolocalisée (CNIG). 
Cette instance rassemble les principaux ac-
teurs publics nationaux et territoriaux et 
traite de la standardisation, des innovations,  
de la production, de la diffusion et du partage 
de la donnée géolocalisée, notamment terri-
toriale.
La FNCCR rejoint ainsi le collège dédié aux as-
sociations de collectivités.

Signé !
Territoire d’énergie Réunion (Sidélec) et EDF 
(SEI) ont signé le 22 novembre dernier le 
premier contrat de concession nouvelle gé-
nération pour un territoire ultra-marin, se-
lon le modèle négocié par la FNCCR.

100 bougies
Territoire d’énergie Orge Yvette Seine 
(Smoys), qui rassemble 40 communes de 
l’Essonne avec une population de 600 000 
habitants vient de célébrer ses 100 ans. Ce 
syndicat d’énergie vise un nouvel élargisse-
ment de son périmètre et la poursuite de 
son développement dans le domaine de la 
transition énergétique. Cette AODE dyna-
mique a récemment recruté des économes 
de flux (ACTEE) qui accompagnent les com-
munes dans leurs projets de rénovation 
énergétique.

FOCUS

j.pilon
Texte surligné 
Internet



Précarité énergétique : les adhé-
rents de la FNCCR se mobilisent
La FNCCR est partenaire officiel de la jour-
née de lutte contre la précarité énergétique 
lancée par la Fondation Abbé Pierre.
Une quinzaine d’adhérents de la FNCCR 
se sont mobilisés spécialement le 24 no-
vembre, dans un contexte de crise du prix 
de l’énergie.
Nantes Métropole a par exemple initié un 
événement intitulé « Eau, gaz, électricité : 
tout comprendre pour faire des économies 
d’énergie » avec des stands d’information 
ouverts au grand public autour des sujets 
liés à l’énergie dans le logement.

Les économies d’eau en tête
Dans le cadre du Club des économies d’eau 
animé par la FNCCR, un premier guide por-
tant sur l’apport des sciences comporte-
mentales a vu le jour. Le document déve-
loppe les solutions pratiques pour inciter les 
usagers à agir.

Lum’ACTE 
en campagne
Pas moins de 10 millions d’euros doivent 
être distribués aux collectivités françaises 
qui souhaitent s’engager dans la rénova-
tion de l’éclairage public. Afin de mieux faire 
connaître ce dispositif porté par la FNCCR, 
une campagne de communication a été 
programmée dans la presse profession-
nelle des collectivités entre décembre 2022 
et janvier 2023.
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82, bd des Batignolles - 75017 Paris - FRANCE
Tél. : +33 (0)1 53 42 35 35 / Fax : +33 (0)1 42 94 06 78
Web : www.carrenoir.com

UEM
UEM_07_xxxx_Logo_coul19/11/2007

ÉQUIVALENCES QUADRI

DÉGRADÉ CYAN MAGENTA JAUNE

DÉGRADÉ CYAN MAGENTA

Ce fichier est un document d’exécution créé sur 

Illustrator version 10.

Le programme Lum’ACTE est financé grâce aux certificats d’économies d’énergie obtenus auprès des fournisseurs suivants :

ENSEMBLE, ACCÉLÉRONS LA SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE

Allumez* votre éclairage public.Pas votre facture...
*Un éclairage public efficient, mettant en œuvre des systèmes 

performants (leds, détection...), 
des modes de gestion intelligents, 
adaptés aux usages, dans une démarche de sobriété énergétique et de préservation 

de l’environnement.

www.programme-cee-actee.frlumacte@fnccr.asso.fr

0 800 724 724Numéro d‘appel gratuit

Collectivités : réduisez vos charges et 
agissez pour la transition énergétique
Le programme Lum’ACTE apporte des financements pour engager la rénovation de l’éclairage public. 

Les experts du programme peuvent vous accompagner dans le montage de votre dossier de candidature. 

Lum’ACTE va bientôt devenir votre meilleur allié pour moderniser 

votre éclairage extérieur (voirie, places, parkings) .

LES FICHES RECOMMANDATIONS 
du Club des économies d’eau
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Ardèche
QUAND L’EAU VIENT À MANQUER
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TERRITOIRES NOS ADHÉRENTS EN ACTION

Le territoire du Sud Ardèche n’a pas 
attendu la sécheresse de 2022 pour 
sécuriser son approvisionnement 

en eau. Cette question est 
devenue stratégique avec 
les alertes historiques de 
la canicule de 2003 et de 
la sécheresse de 2005. 
Depuis vingt ans, le dépar-
tement n’a connu qu’une 
année sur cinq sans arrêté 
sécheresse…
Plusieurs leviers sont ac-
tionnés par le Seba, le 
Syndicat des eaux du bas-

sin de l’Ardèche. Le premier d’entre eux 
concerne les infrastructures, avec un 
réseau quasiment maillé en totalité, qui 
s’adosse aux barrages hydroélectriques 
gérés par EDF en Ardèche et en Lozère. 
Le deuxième levier, essentiel, vise la 
maîtrise du rendement. Enfin, un travail 
de concertation avec l’EPTB du bassin 
versant de l’Ardèche, qui porte le SAGE 
et l’approche prospective Ardèche 2050, 

est un atout majeur pour la conciliation 
des usages face à l’inéluctable multipli-
cation des périodes de sécheresse dans 
les années à venir.
Cet été, le Seba était prêt. Au quotidien, 
ce sont plus de la moitié des 80 agents 
de la collectivité qui étaient sur le terrain 
pour modifier les maillages, traquer les 
pertes ou encore gérer les ressources. 
En complément, la mise en place de la 
télérelève au compteur, particulière-
ment sur les gros consommateurs que 
sont les campings, a permis une surveil-
lance accrue de leurs consommations 
d’eau, souvent complexes. Le sujet de 
la tarification saisonnière est même en 
débat au sein de la collectivité. Enfin, 
la prise de conscience nationale, forte-
ment relayée par les médias, a permis 
d’alerter les citoyens très tôt dans la sai-
son. Une sensibilisation qui s’est réper-
cutée favorablement avec des consom-
mations d’eau plus responsables. Isère

UNE SEM EN ACTION

À la SEM ENERG’ISERE, dont 
TE38 est actionnaire à 85 %, 
les équipes s’activent. IIs ont 

de l’énergie à revendre !  Pas moins 
de 50 projets photovoltaïques 
dans 40 communes, représentant 15 MWc, 
sont en cours de développement. Si la société 
de projet reste l’outil idéal pour les petits projets, 
les plus gros doivent encore passer le filtre des 
accords préfectoraux. Les AODE doivent dès lors 
affirmer leur rôle essentiel dans les objectifs cli-
matiques et gagner en marge de manœuvre afin 
d’associer collectivités et citoyens aux projets 
locaux.

Indre
UNE NAVETTE 
AUTONOME RURALE

Parce que les atouts du véhicule 
autonome ne peuvent être 
réservés aux milieux urbains, 

Territoire d’énergie Indre (SDEI36)
est partenaire de l’expérimenta-
tion d’une navette autonome rurale. Cet essai 
est conduit par un consor-
tium alliant la communauté de 
communes Cœur de Brenne et 
l’Ademe. Cette innovation s’ins-
crit pleinement dans le plan de 
déploiement de bornes de re-
charges opéré par TE Indre. 
Sur un circuit de 20 km, la na-
vette sans chauffeur dessert 
depuis le mois de mai quatre petites communes 
de 300 à 1 100 habitants. 

Bienvenue aux nouveaux adhérents FNCCR
Régie électrique municipale de Prats-de-Mollo La Preste (66) • Communauté de communes 
de Decazeville (12) • Communauté de communes Lévézou-Pareloup (12) • Communauté 
d’agglomération de Lannion Trégor (22) • SIVOM de Collorgues (30) • Energ’iV (35)  • Vienne 
Condrieu agglomération (38) • Groupement d’intérêt public Région Centre InterActive (RE-
CIA) (45) • Communauté d’agglomération Val de Garonne agglomération (47) • Communau-
té de Communes des Terres d’Apcher Margeride Aubrac (48) • Communauté de communes 
Loire Layon Aubance (49) • Syndicat de mutualisation de l’eau potable du Granvillais et de 
l’Avranchin (SMPGA) (50) • Communauté d’Agglomération d’Epernay Plaine et Coteaux de 
Champagne (51) • Société d’économie mixte 56 énergies (56) • Communauté d’aggloméra-
tion du Boulonnais (62) • Communauté de communes de la région de Guebwiller (68) • Syndi-
cat Mixte de l’Eau Morvan Autunois Couchois (SMEMAC) (71) • Communauté d’agglomération 
du Niortais (79) • Régie du service des eaux du Vivier (79) • Syndicat mixte Trivalis (85) • Syn-
dicat mixte départemental d’assainissement non collectif des Vosges (SDANC) (88) • Syndicat 
mixte ouvert Essonne numérique (91) • Syndicat mixte de gestion de l’eau et de l’assainisse-
ment de Guadeloupe (SMGEAG) (97) 

Contact adhésion : sgs@fnccr.asso.fr

Haute-Garonne
MÉTROPOLE 
PERMÉABLE

Les projets de désimperméa-
bilisation ont un rôle fort dans 
la gestion des eaux pluviales, dans la lutte 

contre les inondations et participent au confort 
d’été dans les zones urbanisées. 
Toulouse Métropole élabore son schéma pluvial 
avec l’appui du Cerema. L’étude a permis de faire 
un état des lieux de l’imperméabilisation et 
de lister des solutions favorisant l’infiltration 
dans un outil d’aide à la décision. Un point de 
vigilance cependant : conserver une vision 
globale. « Il ne s’agit pas de désimper-
méabiliser ici, pour artificialiser là », 
rappelle la collectivité à l’origine 
de la démarche.

Taux d’imperméabilisation par zone du PLUiH >

Clément BEAUNE 
ministre des Transports 
et Jean-Louis CAMUS 
Président de TE Indre



Vendée
RELEVER LES DÉFIS DE L’HYDROGÈNE 
VERT LOCAL

Haute-Garonne
DÉVELOPPER L’AUTOCONSOMMATION 
D’ÉNERGIE DES COMMUNES

Pionnier de l’hydrogène depuis 
2016, le SYDEV appuie le déve-
loppement de cette énergie sur 

une conviction, celle d’un mix éner-
gétique vert et local pour une mobili-
té décarbonée en cohérence avec les 
atouts du territoire : le vent (éoliennes), 
le soleil (photovoltaïque) et les activités 
agricoles (méthanisation).
La Vendée fut le premier département 
français à mettre en œuvre un site de 
production d’hydrogène renouvelable 
grâce à son raccordement à des éo-
liennes sorties de l’obligation d’achat. 
C’est le SYDEV qui a permis l’émergence 
de l’écosystème favorable à cette inno-
vation. Avec Vendée Énergie, le syndi-
cat a fédéré autour du projet H2Ouest, 
la start-up Lhyfe, Le Mans Métropole et 
l’Automobile club de L’Ouest (ACO). 
Simultanément, le SYDEV a développé 

la distribution et de nouveaux usages. 
Pour compenser la très faible densité 
de stations de ravitaillement en France, 
la première station multi-énergies a 
été construite à La Roche-sur-Yon en 
2021. Elle propose, en un seul et même 
lieu, la distribution de trois énergies 
vertes produites localement et en cir-
cuit court : l’hydrogène vert produit par 
Lhyfe, le bioGNV issu des méthaniseurs 
et l’électricité verte des centrales pho-
tovoltaïques du territoire.
Aujourd’hui, la dynamique est lancée 
dans le territoire vendéen. Deux autres 
stations verront le jour en 2023 et de 
nombreux projets sont à l’étude avec 
un seul mot d’ordre : une évaluation 
systématique des usages potentiels 
publics et privés en amont de tout in-
vestissement dans les infrastructures.

Finistère
FINISTÈRE SMART 
CONNECT : 
UN TERRITOIRE 
CONNECTÉ ET 
DURABLE

Le projet porté par Territoire d’énergie Finis-
tère (SDEF) vise à déployer progressive-
ment une infrastructure radio souveraine 

permettant aux collectivités finistériennes 
d’accéder à des services d’objets connectés. 
Au-delà de la télégestion de l’éclairage public 
et de la mesure des consommations d’éner-
gie dans les bâtiments publics, les services de 
territoires connectés apportent de nombreux 
bénéfices : optimisation de la collecte des dé-
chets, télérelève des compteurs d’eau et dé-
tection de fuite, gestion du stationnement, 
qualité de l’air… Deux nouveaux territoires 
sont en cours de déploiement : la communauté 

de communes du Pays Bigouden Sud et Haut 
Léon communauté, avec respectivement 19 et 
23 nouvelles passerelles radio. Des discussions 
sont également engagées avec d’autres terri-
toires. Lauréat de l’appel à projets « territoires 
intelligents et durables » du PIA-4, le SDEF sou-
haite, en effet, accélérer ce passage à l’échelle.

H2O
Anode Cathode

O2

+ -

Flux électrique

Hydrogène propre

PRODUCTION LOCALE D’ÉLECTRICITÉ
100 % RENOUVELABLE

Les panneaux photovoltaïques,
les éoliennes et les barrages 
hydroélectriques produisent 

une électricité propre et durable. 

PRODUCTION D’HYDROGÈNE PROPRE
PAR ÉLECTROLYSE DE L’EAU

Au contact de l’électricité, les molécules d’eau (H2O)
se décomposent en oxygène (O2) et en hydrogène (H2).

L’O2 est rejeté dans l’atmosphère et l’H2 est stocké. 

STOCKAGE
L’hydrogène est comprimé et stocké 

en réservoir sous forme gazeuse.

STATION DE DISTRIBUTION
L’hydrogène est distribué aux 
véhicules à 350 ou 700 bars.

Le temps de recharge est rapide : 
5 min pour une voiture. 

UNE MOBILITÉ DÉCARBONNÉE
         Une pile à combustible transforme 
     l’hydrogène en électricité qui alimente 
           le moteur électrique du véhicule. 
• Rejet de vapeur d’eau uniquement
• Zéro émission de Gaz à Effet de Serre (GES)
• Autonomie élevée des véhicules : 
   500 km pour une voiture.

EXEMPLES DE VÉHICULES ÉLECTRIQUES
À HYDROGÈNE

Voitures, camions, autobus, autocars, véhicules utilitaires,
 bateaux, chariots élévateurs, bennes à ordures ménagères…

TRANSPORT
Comprimé, l’hydrogène est 

transporté par camion jusqu’au 
réseau local de stations de distribution.

L’HYDROGÈNE PROPRE, VECTEUR DE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

1

2

3

4

5

En réponse au contexte énergétique 
que subissent les communes et leurs 
administrés, le syndicat d’énergie de 

Haute-Garonne (SDEHG) a lancé cet automne 
un appel à candidatures aux communes du 
département en faveur du développement 
de l’autoconsommation individuelle à partir 
d’ombrières photovoltaïques. La vente du 
surplus d’électricité sera encadrée par une 

obligation d’achat.
Le SDEHG se chargera de 
l’étude et de la construc-
tion des ombrières des 
parkings publics de bâti-
ments communaux. Il assurera la mainte-
nance pour une durée de 20 ans, à l’issue 
desquels l’équipement sera rétrocédé à la 
collectivité.
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AGENDA

La FNCCR et l’Avicca 
partenaires pour 
l’aménagement 
numérique en France
Créée en 1986, à l’initiative de quelques 
villes, lors de l’émergence des premiers 
réseaux de télévision câblés, l’Avicca 
avait pour but de favoriser le dialogue 
entre les territoires et les opérateurs.
Puis l’association a fait évoluer ses acti-
vités en s’adaptant aux évolutions tech-
nologiques, le haut-débit et plus récem-
ment le très haut débit avec la fibre.
L’Avicca regroupe des collectivités en-
gagées dans le numérique, pour faciliter 
l’échange des pratiques et agir ensemble 

au plan national. Au-delà des infrastruc-
tures et des réseaux, les axes de travail 
de l’Avicca incluent le numérique édu-
catif, les SIG, les territoires connectés « 
intelligents », la cybersécurité, la gestion 
des données...
Bien des thèmes en adéquation avec 
les enjeux portés par la FNCCR, ce qui a 
rapidement fait émerger des synergies 
entre les deux associations nationales.
Riches de leurs complémentarités la 
FNCCR et l’Avicca « entretiennent désor-
mais des rapports étroits et construc-
tifs. J’en veux pour preuve notre groupe 
de travail sur les réseaux hertziens qui 
peuvent offrir de nouvelles opportunités 
pour les collectivités et l’étude conjointe 
sur la tarification des réseaux fibre op-
tique d’initiative publique. La FNCCR a 
également offert l’opportunité à l’Avicca 

de concevoir et d’animer deux tables-
rondes lors de son récent congrès à 
Rennes. Un élu de la FNCCR était éga-
lement invité en tribune lors du dernier 
colloque de l’Avicca » rappelle le séna-
teur Patrick CHAIZE, élu impliqué dans 
les deux associations.

NOS DERNIÈRES PUBLICATIONS EN LIBRE ACCÈS À RETROUVER SUR LE SITE INTERNET DE LA FNCCR

10 gestes des 
collectivités en 

période de canicule

Memento
Actions de sobriété 
énergétique pour les 
collectivités locales

CANICULES À RÉPÉTITION
10 ÉCO-GESTES POUR 
LES COLLECTIVITÉS

RÉSILIENCE CLIMATIQUE

Le confort d’été en ville notamment devient un enjeux de plus en plus fort dans les politiques d’urbanisme, 
d’aménagement et de cadre de vie. Agir dans ce domaine permet d’en limiter les effet auprès des 
populations les plus fragiles, de maintenir la qualité des services publics tout en générant des économies 
d’énergie.
De nombreux leviers d’action peuvent ainsi être enclenchés, et nécessitant une approche de 
décloisonnement des thématiques. Le déploiement d’une démarche politique est essentielle, et peut se 
déployer avec des actions ayant des effets court-terme et long-terme.

Memento en 
16 volets pour 

la sobriété 
énergétique

LES ENTREPRISES LOCALES DE LA 
DISTRIBUTION D’ÉNERGIE (ELD)
AU SERVICE DE QUATRE MILLIONS 
DE FRANÇAIS

DISTRIBUTION D’ÉNERGIE

Sur 5 % du territoire français, la distribution d’énergie est gérée par des entreprises locales de distribution 
(ELD) qui assurent l’entretien et le développement des réseaux électriques et gaziers en lien avec les 
collectivités locales, propriétaires des infrastructures.
Ces ELD sont regroupées au sein de la FNCCR afin de partager leurs expériences, de défendre leurs 
prérogatives, de dialoguer avec les autorités organisatrices de la distribution d’énergie (AODE) et 
d’accélérer la transition énergétique locale.

Découvrir les 
entreprises 
locales de 

distribution 

LA GESTION DES DÉCHETS

FOIRE AUX QUESTIONS

Foire aux 
questions sur 
la gestion des 

déchets

CRISE DU PRIX 
DE L’ÉNERGIE

POUR LES CONSOMMATEURS              
& LES TERRITOIRES

PROPOSITIONS DE LA FNCCR

Crise de l’énergie : 
cinq propositions de 

la FNCCR

LES FICHES RECOMMANDATIONS 
du Club des économies d’eau
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Les sciences 
comportementales au 
service des économies 

d’eau

fnccr.asso.fr

On vous en parle

RETOUR SUR.

DRIVE TO ZERO
6 au 8 avril 2023
Grand Palais éphémère - Paris
Rendez-vous des acteurs publics et des 
entreprises, pour répondre aux enjeux de la 
mobilité décarbonée.

CARREFOUR DES GESTIONS 
LOCALES DE L’EAU
25 et 26 janvier 2023
Parc des expositions de Rennes
Venez à la rencontre de la FNCCR sur son 
stand. Des experts et des élus interviendront 
dans plusieurs tables-rondes.

ÉCOLOUSTICS
Le concours Ecoloustics est déployé à 
l’échelle locale par les Territoires d’énergie 
membres de la FNCCR. Il s’adresse aux 
élèves de cycle III avec un objectif de 
sensibilisation aux enjeux de la transition 
énergétique. Des classes de la Loire, de la 
Nièvre et de la Haute-Saône ont reçu leur 
prix à Paris le 30 juin dernier. 
La nouvelle saison du concours a été lancée 
à la rentrée 2022 et les résultats sont 
attendus pour l’été 2023.

CYCL’EAU
20 et 23 mars 2023
Bordeaux Lac
Rencontres professionnelles des 
acteurs de l’eau.

DEUXIÈME SAISON...
décembre 2022/janvier 2023
Retrouvez de nouveaux portraits 
des talents des Territoires d’énergie 
dans la Gazette des communes avec 
la seconde campagne de promotion 
lancée par la FNCCR.

Tous nos événements sur :
www.fnccr.asso.fr

Patrick CHAIZE
Sénateur de l’Ain
Vice-président de la FNCCR au numérique
Président de l’Avicca

En savoir plus : 
www.avicca.org/

/ Votre Territoire d’énergie 

Accélérateur de transition 
énergétique locale

MON PROJET 
COUP DE CŒUR

Territoire d’énergie est une marque collective nationale développée par

www.territoire-energie.com

La rénovation et la sobriété des 
bâtiments publics avec l’économe de flux

Ma mission consiste à apporter un accompagnement adapté à chaque collectivité pour la rénovation 

énergétique de son patrimoine bâti. Les prestations proposées permettent de répondre à l’ensemble des 

enjeux actuels. De ce fait, j’interviens tout au long de la vie d’un projet : définition du besoin, montage financier, 

suivi des travaux … D’une certaine façon, je suis garant de la réussite des rénovations que j’accompagne. Travailler 

au sein de Territoire d’énergie facilite le déploiement et la mutualisation des actions à l’échelle départementale. »

Rénovation 
thermique du 
Groupe scolaire 
de Plouagat

La commune de Châte-
laudren-Plouagat a sollicité 
Territoire d’énergie Côtes d’Ar-
mor (SDE22) pour connaître les condi-

tions d’accompagnement de l’économe de 

flux ACTEE, notamment dans le cadre du dispositif 

éco-énergie tertiaire, pour lequel le groupe scolaire est assu-

jetti. 
Dans un premier temps, un audit énergétique de l’ensemble 

des bâtiments a été réalisé afin de définir plusieurs scénarios 

de rénovation. 
Suite à cette étude, la commune a souhaité bénéficier d’un 

accompagnement global pour la réalisation de ce projet, afin 

de définir un programme de travaux cohérent vis-à-vis de 

l’existant. 
À ce jour, cette rénovation est ambitieuse puisque la com-

mune envisage de réduire de plus de 60 % les consommations 

énergétiques de son groupe scolaire. 

Le début des travaux est prévu en 2023 et sera articulé au-

tour de trois phases car les interventions se dérouleront en 

site occupé.
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Valentin PICCO
Économe de flux*

Territoire d’énergie 
Côtes d’Armor (SDE22)

CÔTES D’ARMOR

*Le programme ACTEE, porté 
par la FNCCR, apporte un soutien 

financier pour la création de 
postes d’économes de flux.

/ Votre Territoire d’énergie Accélérateur de transition énergétique locale

MON PROJET COUP DE CŒUR

Territoire d’énergie est une marque collective nationale développée par

www.territoire-energie.com

Une approche sur mesure et efficace pour développer la chaleur renouvelable
Mon travail me conduit à accompagner les maîtres d’ouvrage publics et privés dans leurs projets de chauffage ou 

de production d’eau chaude sanitaire à partir de la géothermie, du solaire thermique ou du bois.

J’interviens dès la phase de pré-étude en réalisant un premier dimensionnement des installations et en fournissant les 

premières données économiques du projet (investissements/exploitation). J’épaule ensuite les maîtres d’ouvrage en 

phase de réalisation et les aide dans le montage de leurs demandes de financement. 

Voir un projet se concrétiser, adapté aux besoins et au contexte, c’est le moteur de mon métier. »

Le réseau de chaleur de La Canourgue
La commune de La Ca-nourgue souhaitait revoir les systèmes de chauffage de plusieurs bâtiments communaux regroupés autour de la place centrale du 

bourg. 

Pour cette commune rurale de 2 000 habitants, la possibi-

lité de confier un mandat de maîtrise d’ouvrage à Territoire 

d’énergie Lozère (SDEE), pour la réalisation de son réseau 

de chaleur, a été une vraie opportunité qui lui a permis de 

bénéficier d’un projet « clé en main ».Ce réseau de chaleur fonctionnant aux granulés de bois, 

compte deux chaudières de 330 kW chacune et assure le 

chauffage de neuf bâtiments reliés par un réseau de 360 

mètres linéaires. Il produit 1 030 MWh* par an à partir de 

230 tonnes de granulés de bois, soit l’équivalent de la 

consommation de chauffage et d’eau chaude de 85 foyers.Grâce à l’accompagnement qu’il propose, Territoire d’éner-

gie Lozère (SDEE) reste proche des communes et sait être 

réactif pour aider à la bonne mise en œuvre des projets.

LOZÈRE
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Christelle BOUTTechnicienne Chaleur renouvelable
Territoire d’énergie Lozère (SDEE)

*MWh : Mégawattheure

j.pilon
Note
virgule

j.pilon
Note
virgule + espace à enlever




